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Par la présente, le fabricant déclare que ce produit est 
conforme aux exigences de base et aux réglementations 
applicables de la directive sur les équipements radio 
2014/53 / UE, la directive CEM 2014/30 / UE. La déclaration de 
conformité complète est disponible à l'adresse:
https://itronicsmall.com/eu-declaration-of-conformity/

10. Déclaration de conformité

ThermoPro garantit que ce produit est exempt de défauts de 
pièces, de matériaux et de fabrication pendant une période d'un 
an à compter de la date d'achat.

12. Garantie limitée d'un an

Si des réparations ou un entretien dans le cadre de cette 
garantie sont nécessaires, contactez le service clientèle par 
téléphone ou par e-mail pour obtenir des instructions sur la 
façon d'emballer et d'expédier le produit à ThermoPro.
Cette garantie vous donne des droits légaux spéci fi ques et 
vous pouvez également avoir d'autres droits qui varient d'un 
état à l'autre.

Cet appareil électronique ne doit pas être jeté 
avec les ordures ménagères. Débarrassez-vous 
de l'appareil dans un établissement agréé ou 
dans votre centre de recyclage local. Veuillez 
respecter les règles et réglementations en 
vigueur lors de la mise au rebut de l'appareil. 
Contactez votre mairie en cas de doute.

11. Mise au rebut de l'appareil électroniqueCommutateur pour vérifier l'enregistrement de données de 
température ou d'humidité au cours des dernières 24 heures / 1 
semaine / 1 an

FR FR


